
 

 

Lévis, le 28 mai 2026 

Objet : AVIS DE CONVOCATION – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

 

Chers membres et partenaires, 

Convergence action bénévole vous invite le 22 juin 2026 à sa 53e assemblée générale annuelle 

qui se tiendra en présentiel au Centre communautaire Marguerite Caron-Bureau (anciennement 

le Centre communautaire La Maison des aînés), dans la salle Robert Guay, à 11 h. 

Toute personne intéressée à siéger au CA devra signifier son intérêt dix (10) jours ouvrables avant 

la tenue de l’assemblée générale annuelle, faute de quoi, la mise en candidature ne pourra être 

considérée. Pour ce faire, elle devra signifier son intention au siège social de l’organisme, par 

courriel, par lettre ou par téléphone à la direction générale. 

Notez que pour avoir droit de vote, les membres corporatifs doivent nommer un délégué par 

résolution de leur conseil d’administration et nous transmettre la résolution. Tel que mentionné 

dans nos règlements généraux, les votes par procuration ne sont pas valides. 

Pour participer à l’AGA, vous devez confirmer votre présence au plus tard le 15 juin 2026, à 12 h 

en nous contactant au 418 838-4094 ou par courriel à info@benevoleenaction.com. En dehors 

des heures d’ouverture, vous pouvez laisser un message avec votre nom et vos coordonnées en 

appelant au 418-838-4094 poste 226. À noter qu’un repas froid sera servi au terme de l’AGA. 

Vous trouverez tous les documents relatifs à l’AGA à l’adresse suivante : 

www.benevoleenaction.com dans la section « actualités ». Si vous êtes dans l’impossibilité de 

consulter les documents via Internet, nous pouvons vous en envoyer une copie par la poste. Vous 

devrez en faire la demande par courriel (info@benevoleenaction.com) ou par téléphone (418-

838-4094, poste 226). 

Salutations, 

 

Pour Claude Maltais, secrétaire 

 

 
France Le Bel, directrice générale 
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Ordre du jour 

 

1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

2. Mot de bienvenue du président  

3. Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5. Lecture et approbation du procès-verbal de la 52e assemblée générale tenue 
le 7 juillet 2025. 

6. Présentation des états financiers 2025-2026 

7. Nomination d’un auditeur pour le mandat 2026-2027 

8. Présentation du rapport d’activités 2025-2026 

9. Élections des administrateurs 

10. Période de questions 

11. Reconnaissance des années d’implication des bénévoles  

12. Levée de l’assemblée et service du dîner 


